
17 décembre 2025



Conseil Municipal du 15 décembre 2025 

DELIBERATION N° 2025-15.12-14 
 
 
PROTOCOLE TRANSACTIONNEL ENTRE LA COMMUNE DE MONTBELIARD 
ET EDF 
 
 

Monsieur Eddie STAMPONE expose : 
 
 
La Ville de MONTBELIARD et EDF ont conclu les contrats de fourniture en 
électricité. 
 
En 2024, la Ville de MONTBÉLIARD et EDF ont constaté plusieurs problèmes de 
facturation liés aux contrats en cours. Un plan d’action a été mis en place pour les 
résoudre. Fin 2025, ce plan étant presque terminé, les Parties ont décidé de régler 
définitivement leur différend par un accord amiable. 
 
Les points à régler étaient les suivants : 
 

 EDF reconnaît une part de responsabilité dans les problèmes de 
facturation des contrats 2023-2025 et accepte, à ce titre, d’accorder à la 
Ville de MONTBÉLIARD un geste commercial pour compenser les 
démarches supplémentaires effectuées par le Client. 

 Entre le 1ᵉʳ octobre 2022 et le 31 décembre 2022, la Ville de 
MONTBÉLIARD a changé de fournisseur d’électricité. Ce nouveau 
fournisseur n’ayant pas déclaré correctement tous les points de livraison à 
Enedis, EDF a continué à en facturer certains. La Ville de MONTBÉLIARD 
estime cependant qu’elle ne peut pas régler ces factures, EDF n’étant plus 
censé être le fournisseur. 

 Certaines factures antérieures au 1ᵉʳ octobre 2022 restaient également 
impayées au moment de la rédaction du Protocole. 

Fin 2025, après discussion, les Parties ont accepté de faire des concessions 
réciproques et ont conclu le présent protocole transactionnel. 

Objet : 
 
Le présent protocole et ses annexes (ci-après « Protocole ») ont pour objet de 
régler par voie transactionnelle et à titre définitif le différend les opposant. 

EDF s’engage : 

1. À accorder à la Ville de MONTBÉLIARD un geste commercial de                      
29 694,56 € TTC pour compenser les difficultés liées à la facturation. 

2. À effectuer les transferts nécessaires entre les comptes de facturation, 
conformément aux annexes du Protocole. 

3. À rembourser à la Ville de MONTBÉLIARD la somme de 20 460,37 € TTC, 
après prise en compte du geste commercial et après réalisation des 
transferts inter-comptes. 






















